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RÈGLEMENT SUR LES ZONES DE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE —Abrogation 

 
 
En vertu de l’article 4 de la Loi sur le tourisme et de tout pouvoir habilitant, le ministre décrète ce qui suit : 
 
1. Le Règlement sur les zones de développement touristique, R.R.T.N.-O. 1990, ch. T-18, est abrogé. 
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